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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Naturschutz

Le parc national suisse, créé en 1914 dans le canton des Grisons, a fêté ses 75 ans. A
cette occasion, F. Cotti a déclaré qu'il fallait examiner la possibilité de créer un second
parc national et a, à cet effet, donné mandat à une commission de procéder à une
étude. Cette idée est apparue dans le cadre de la commémoration du 700e anniversaire
de la Confédération. Ce deuxième parc devrait être conçu de façon à être
complémentaire au premier. 1

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 26.06.1989
SERGE TERRIBILINI

Devant la volonté des PTT d'installer, aux alentours de Moudon dans le Jorat vaudois,
quatre antennes à ondes courtes de 65 et 106 mètres de haut et d'une puissance de
500 kW chacune au service de Radio Suisse Internationale, un important mouvement
d'opposition est né dans la région. Il est principalement représenté par l'organisation
JORAT (Jacquerie des opposants résolus aux antennes tyranniques). Les principaux
reproches faits à ce projet sont, d'une part, qu'il défigurerait le paysage et, d'autre
part, que les nuisances dues aux champs électromagnétiques porteraient atteinte à la
vie quotidienne en perturbant le fonctionnement des appareils électriques. Le Conseil
d'Etat vaudois se rangea, lors de la procédure de consultation, du côté des opposants,
comme le firent également tous les partis du canton. Devant ce front uni, les PTT ont
entamé des démarches afin de trouver une solution de remplacement, s'intéressant
notamment à la commune de Grandcour (VD), près du lac de Neuchâtel. 2

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 09.08.1990
SERGE TERRIBILINI

Ces diverses interventions ont provoqué des protestations véhémentes de la part des
organisations de protection de l'environnement et de la nature. Celles-ci ont dénoncé
ce qu'elles considèrent comme une entreprise de sabotage de la protection des marais
au seul bénéfice des intérêts de la construction et du tourisme. Pour sa part, le Conseil
fédéral a déclaré qu'il n'entendait pas trahir la volonté populaire, mais qu'il était prêt à
poursuivre sa collaboration étroite avec les cantons et à examiner de près les cas où
des conflits importants existent, quitte à réduire le nombre d'objets figurant dans
l'inventaire des sites marécageux. 3

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 03.11.1992
SERGE TERRIBILINI

Anlässlich der Konferenz der Unterzeichnerstaaten der Konvention über den Schutz der
biologischen Vielfalt forderten der WWF, SWISSAID und die Westschweizer
Bauernorganisation Union des Producteurs Suisses (UPS) die rasche Ratifizierung der
Artenschutzkonvention durch die Schweiz. Die an der Konferenz von Rio 1992
beschlossene Konvention sieht unter anderem die gerechte Entschädigung für Patente
genetischer Ressourcen aus Entwicklungsländern vor. Die Industrieländer hatten sich
jedoch im Gefolge der Konferenz nicht bereit gezeigt, die Artenschutzkonvention in der
beschlossenen Form zu akzeptieren. Es waren vor allem Länder der Dritten Welt,
welche die Konvention bisher ratifizierten. 4

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 12.10.1993
MATTHIAS RINDERKNECHT

Naturgefahren

S'appuyant sur les conséquences de la catastrophe de Schweizerhalle et constatant
l'insuffisance du droit suisse en la matière, une réflexion en profondeur s'élabore
autour d'une redéfinition de la responsabilité en cas d'atteinte à l'environnement.
Une commission d'experts réunie par le DFJP proposera en 1990 une révision complète
de la législation suisse sur ce sujet. Elle aimerait réaliser une responsabilité civile
indépendante de la faute pour les problèmes d'environnement, ce qui signifie que,
même s'il ne l'a pas commise, l'exploitant serait tenu pour responsable aux yeux de la
loi. Cette idée est née du fait qu'il existe de plus en plus de situations à risques où
aucune responsabilité ne peut être établie si l'accident n'est pas dû à une erreur de
l'exploitant (comme dans le cas de l'incendie des entrepôts de Sandoz). La même idée
s'est développée au congrès annuel de la Société suisse des juristes à Flims (GR). A.
Koller y a plaidé pour une extension de la responsabilité encourue en cas d'activité

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 31.12.1989
SERGE TERRIBILINI
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présentant un risque particulier. 5

Gewässerschutz

Der Ton zwischen Pro Natura und den Bauern verschärfte sich im Sommer 2016, als die
Naturschutzorganisation Ende Mai eine Plakatkampagne startete, in der sie die
Landwirtschaft für die Pestizidbelastung in den Gewässern verantwortlich machte.
Der Schweizer Bauernverband (SBV) fühlte sich von dieser Kampagne zu Unrecht
angegriffen. Die Branche habe in den letzten Jahren grosse Anstrengungen
unternommen, um die Verwendung von Pflanzenschutzmitteln zu optimieren,
verteidigte sich der Verband in einer Medienmitteilung. Der konfrontative Kurs von Pro
Natura sei unverständlich; das Gespräch zu suchen wäre zielführender. Pro Natura
wiederum liess verlauten, dass ein zielführender Dialog mit den Bauern über den
Einsatz von Pestiziden nicht möglich sei, da die Landwirte aus dem Einsatz von
Pestiziden resultierende Probleme negieren würden. In die Hand spielte der
Naturschutzorganisation ein kurz darauf vom BAFU veröffentlichter Bericht, der die
Landwirtschaft als primäre Quelle von Mikroverunreinigungen durch diffuse Einträge
identifizierte und Verunreinigungen durch den Einsatz von Pflanzenschutzmitteln für
die Wasserlebewesen als am problematischsten erachtete. Den Zeitpunkt zur
Lancierung ihrer Kampagne hatte Pro Natura nicht zufällig gewählt, sondern bewusst
um den Termin gelegt, an dem der Aktionsplan zur Risikoreduktion und nachhaltigen
Anwendung von Pflanzenschutzmitteln in die Vernehmlassung gelangte. Es gelte, den
Druck aus der Öffentlichkeit aufrecht zu erhalten, bestätigte der Sprecher der
Organisation. Ansonsten bestehe die Gefahr, dass Interessenvertreter aus
Landwirtschaft und Chemieindustrie den Aktionsplan entschärfen würden.

Bereits Ende 2015 hatte Pro Natura die Bauern in einer Medienmitteilung angeklagt,
sich nicht um die Umwelt zu scheren. Ferner habe sich der Bauernverband im Aufruf
zur Demonstration gegen die vorgesehenen Budgetkürzungen vom November 2015
explizit gegen den Gewässerschutz ausgesprochen, lautete ein weiterer, zu jener Zeit
von Pro Natura erhobener Vorwurf. Auch diese Anschuldigungen wies der
Bauernverband damals zurück. 6

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 30.05.2016
MARLÈNE GERBER

Allgemeiner Umweltschutz

La foire suisse sur l'environnement Pro Aqua-Pro Vita 1989, axée sur le
professionnalisme et les techniques de pointe, a montré l'évolution qui s'effectue dans
le sens d'un dépassement de la contradiction entre l'économie et l'écologie. Cette
dernière fait désormais partie intégrante du marché. Cette tendance est
particulièrement défendue par B. Böhlen, directeur du nouvel office fédéral de
l'environnement, des forêts et du paysage (OFEFP), qui prône des technologies de
défense de l'environnement de plus en plus performantes pouvant être exportées –
créant, de surcroît, des emplois hautement qualifiés — et qui cherche à motiver les
entreprises en montrant les profits que l'on peut tirer de la protection de la nature. Par
ailleurs, la professionnalisation croissante des métiers dans ce domaine s'est
matérialisée dans l'ouverture du Centre suisse de formation pour la protection de la
nature et de l'environnement (SANU) à Bienne. Si cette école s'adresse aux spécialistes
actifs (responsables de stations d'épuration, ingénieurs forestiers), elle concerne
également des juristes ou des cadres et, en dehors de ces stages de perfectionnement,
offre aussi une formation professionnelle complète. 7

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 05.10.1989
SERGE TERRIBILINI
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